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 EDITORIAL 

Il y a du changement pour l’ADAPEI d’Indre et Loire sur le 
LOCHOIS depuis mi février avec l’aménagement du SESSAD, du 
SIPROMES et des services administratifs du Centre d’Habitats 
dans les nouveaux locaux situés au charmant lieu dit « Les 
Jardins de l’Abbaye » à BEAULIEU-Lès-LOCHES. 

Ces services autrefois dispersés voire isolés sont désormais 
regroupés aux côtés de la Maison de l’Emploi au cœur de la ville 
de BEAULIEU, commune accueillante pour les structures de 
l’ADAPEI, à proximité immédiate de l’IME Les Althéas et du Foyer 
LA PALLE. Ce sont désormais 20 nouveaux professionnels qui 
travaillent dans ces lieux. 

Les bâtiments occupés sont les anciens locaux industriels 
d'Aérazur, entièrement réhabilités par la Communauté de 
Communes de LOCHES DEVELOPPEMENT qui en est propriétaire. 

La Communauté de Communes a grandement facilité 
l’installation en  répondant positivement à toutes les 
sollicitations. 

Les locaux sont spacieux, agréables et fonctionnels. Les 
nouveaux bureaux ont été rapidement investis par les salariés 
qui ont aussi beaucoup œuvré pour garantir un déménagement 
efficace, le tout dans la bonne humeur. 

Les secteurs « enfant » et « adulte » sont suffisamment 
différenciés pour éviter de la confusion dans les espaces 
professionnels et pour faciliter le repérage par les usagers 
(enfants jeunes adultes, familles) et par les visiteurs. 

Ces nouveaux espaces de travail apportent de réels changements 
pour concourir au confort des usagers, et des professionnels. 
Enfin la proximité immédiate des partenaires de la MEETS 
renforce le  repérage de l’Adapei et l’ouverture des services. 

Cette évolution  a été possible grâce au soutien financier du 
Conseil Général d’Indre-et-Loire et de l’Agence Régionale de 
Santé. 

Une petite partie des locaux a été louée à l’IRSA (Institut régional 
de la Santé), qui peut accueillir les visiteurs pour les visites 
médicales annuelles. 

Une petite manifestation permettra prochainement de valoriser 
l’évolution des structures avec les élus et les différents 
partenaires de l’Adapei. 

Véronique THAREAU (directrice SESSAD /SIPROMES) 
et Bruno BAYART (Directeur Centre d’ Habitats) 

Le Conseil  Municipal du 19 mars a 
déterminé, par le vote du budget, les bases 
de notre action pour l’année en cours. 
Comme vous le constaterez dans les pages 
de votre Echo, le taux des impôts de notre 
ville pour la part communale, n’augmentera 
pas en 2012. 

Dans une période difficile, nous 
continuerons néanmoins à investir, avec 
modération, sans augmenter les impôts, 
mais en maintenant le cap que nous nous 
sommes fixés : CONTINUITÉ, AMBITION ET 
ENGAGEMENT POUR CONJUGUER ENSEMBLE 
PASSÉ ET AVENIR. 

Le quasi-achèvement des travaux de la 
bibliothèque, l’ouverture, grâce à la 
Communauté de Communes, des courts de 
tennis couverts et l’arrivée de l’association 
Objectif Forme aux Jardins de l’Abbaye, le 
fleurissement de la ville toujours plus 
important grâce au travail des employés 
communaux, les activités sportives et 
culturelles proposées par les bénévoles des 
associations bellilociennes, les travaux de 
voirie, la reconstruction des tennis extérieurs 
communaux,  et tous les travaux réalisés ou 
à réaliser dans l’année, favoriseront, d’une 
part,  le bien-être de chacun d’entre nous en 
améliorant notre cadre de vie et d’autre part 
le développement de notre ville et son 
attractivité. 

Avec l’été qui arrive, nous veillerons au 
rayonnement culturel et touristique de 
Beaulieu pour vous-mêmes et vos familles et 
pour maintenir voire développer le tissu 
socio-économique en  favorisant le passage 
des touristes dans notre belle cité. Le 
supplément-spectacles de votre journal vous 
donnera toutes les informations sur les 
animations proposées cet été. 

Bel été à chacun d’entre vous 

Michelle  COURNARIE 
1ère adjointe au Maire 

L'ADAPEI AUX JARDINS DE L'ABBAYE 
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JUIN 

2   38e Nuit Musicale des Baladins, avec la chorale "Chœurs la vie" de Saint-Gilles-Croix-de-Vie, église 
Saint-Laurent, 21h 

3    Brocante de la Sainte-Trinité (Familles Rurales) 

5  Initiation gratuite au Qi Gong Dao Yin. De 11h à 12h30, salle des Templiers 

5   Concert des élèves de l’école de musique de Loches, église Saint-Laurent, 20h30, gratuit 

7  Initiation gratuite au Qi Gong Dao Yin. De 18h à 19h15 et de 19h30 à 20h30, salle des Templiers 

9  Fête de l'école maternelle, à partir de 10h spectacle de cirque avec la participation des enfants, suivi 
de jeux, avec kermesse et buvette.  

10  1er tour des élections législatives 

10   Rando au fil de l’eau entre Loches et Beaulieu, RV 15h devant l'Office du Tourisme de Loches 

10 Après-midi découverte Qi Gong et Wutao au jardin public de Loches 

12   Scène ouverte Crescendo. 20 h30 Salle des Templiers (étage) 

14   Lecture de saison Page à Page "Du vent dans les mollets" de Raphaëlle Moussafir. 19h30, salle des 
fêtes, 5 € 

15, 16 et 17  Exposition de peinture de Daniel Lépine, Salle des Templiers (étage) 

16   Gala de danse de l'école de danse Familles Rurales. Place du Maréchal Leclerc, 21 h 

17  Fête de l'école élémentaire (heure ?) 

17 juin  2ème tour des élections législatives 

20   Festival Jeune Public des Amis de Saint-Laurent au centre de loisirs de Loches 

23     Feux de la Saint-Jean des Amis de Saint-Laurent . A partir de 15 h, Place du Maréchal Leclerc 

27   Permanence du SEL du Lochois. De 17 à 20 h, Café de la Porte Picois à Loches,  

JUILLET 

1er  Atelier Savie Zen "danse du souffle et pulsation du respire" de 10h à 17h, Salle des Templiers  

13   Retraite aux flambeaux depuis la mairie, avec la musique cantonale. Feu d'artifice tiré de l'Impasse 
des P'tits Rats 

15   Spectacle nocturne : les Contes de Claude Neau. 21 h, Place du Maréchal Leclerc 

16   Balade à la tombée de la nuit. RV 21h, Place du Maréchal Leclerc 

18    Jeu de piste pour enfants "Le trésor des moines" de 14h à 16h, ", RV 14 h Place du Maréchal Leclerc 

21 et 22   Concours international d'attelage de tradition de  Loches et Beaulieu 

23   Balade à la tombée de la nuit, RV 21 h, Place du Maréchal Leclerc 

25    Jeu de piste pour enfants "Le trésor des moines" de 14h à 16h, ", RV 14 h Place du Maréchal Leclerc 

30   Balade à la tombée de la nuit, RV 21 h, Place du Maréchal Leclerc 

31   Spectacle nocturne : "Café Cocott", 21 h, Place du Maréchal Leclerc 

AOÛT 

1er  Jeu de piste pour enfants "Le trésor des moines" de 14h à 16h, ", RV 14 h Place du Maréchal Leclerc 

6    Balade à la tombée de la nuit, RV 21 h, Place du Maréchal Leclerc 

7   Concert de soutien pour l’Inde avec Yann Beaujouan, Anna Tanvir et Arko musicien indien. 20h30 
église Saint-Laurent 

8    Jeu de piste pour enfants "Le trésor des moines" de 14h à 16h, ", RV 14 h Place du Maréchal Leclerc 

13   Balade à la tombée de la nuit, RV 21 h, Place du Maréchal Leclerc 

14 spectacle nocturne : les grands improvisateurs, 21h devant la mairie 

20   Balade à la tombée de la nuit, RV 21 h, Place du Maréchal Leclerc 

SEPTEMBRE 

8 et 9   Assemblée Générale des Beaulieu de France à Beaulieu-sur-layon 

11   Goûter UNRPA. Salle des fêtes 

16 Journée du Patrimoine, balade littéraire entre Beaulieu et Perrusson (Page à Page) 
 

Le mercredi après-midi du 13 juin au 12 septembre : promenades en calèche (cf. p 7)  

Des ateliers gourmands, organisés par Familles Rurales, ont lieu tout au long de l'année. Ils se déroulent dans la salle de 
l’Impasse des P'tits Rats. Renseignements  : Evelyne Besnard au 02 47 59 49 27 ou 06 35 95 37 94. 

La bibliothèque organise des animations pour les enfants. Renseignements à la bibliothèque ou par mail 
bibliotheque@beaulieulesloches.eu  



 
Le SEL, qu’est-ce que c’est ? L'association "SEL du 
Lochois" (Système d’Échanges Locaux) tient sa réunion mensuelle 
le 1er jeudi de chaque mois. Pour mieux nous connaître, vous 
pouvez venir à la permanence tous les 4èmes mercredis de chaque 
mois au café de la porte Picois à Loches de 17 heures à 20 heures. 
Le principe du SEL est de favoriser les échanges de services ou de 
savoirs entre les membres de l'association (cotisation 12 euros par 
an). Ces échanges se  font en grains de sel (non convertibles en 
euros) et permettent, avant  tout, de faire vivre des valeurs 
solidaires fondées sur la confiance, la convivialité et la 
réciprocité. 
 

Installation 
Jennifer Breton-Bohringer, Psychologue. Consultations enfants, 

adolescents, adultes. Spécialiste enfance / adolescence.  Uniquement 
sur rendez-vous. 20 rue Bourgeoise 37600 Beaulieu-lès-Loches 
tel : 06.49.10.20.06 mail : j.bretonbohringer@yahoo.fr 

 
Travaux   
La Place Jean Mandé Sigogne a été refaite et offre désormais un 
revêtement praticable toute l'année. 
 
 
 
 
 
Une deuxième tranche de travaux de la bibliothèque commence 
mi-juin. La salle de lecture sera ouverte au public en septembre. 

Ouverture de la mairie Tel 02 47 91 94 94  

6 place du Maréchal Leclerc de Hauteclocque 

Lundi  8h30 / 12h 14h / 16h 

Mardi 8h30 / 12h  

Mercredi 8h30 / 12h 14h / 16h 

Jeudi  8h30 / 12h  

Vendredi  8h30 / 12h 14h / 18h 
 

Permanences des élus  

6 place du Maréchal Leclerc de Hauteclocque 

Sophie MÉTADIER Maire : Sur rendez-vous  

Michelle COURNARIE communication, culture, 

patrimoine, tourisme, sports, associations : lundi 
10h/12h 

Philippe MÉREAU bâtiments, voirie, cimetière : 
vendredi 16h30/ 18h 

Yves BANDEVILLE finances, personnel : lundi 
14h30/16h30 

Georgette BARRAULT action sociale, personnes 

âgées, logement  : mercredi 14h/16h 

Raymonde VÉQUAUD affaires scolaires et  

périscolaires : mardi 10h/12h 
 

Ouverture de l'Agence Postale Communale 

16 rue de Guigné (entrée par le porche) 

Lundi  10h / 12h30 13h30 / 15h30 

Mardi 10h / 12h30 13h30 / 15h30 

Jeudi  10h / 12h30  

Vendredi  10h / 12h30 13h30 / 17h30 
Samedi  9h / 12h 
 

Ouverture de la bibliothèque municipale 

16 rue de Guigné (entrée par le porche) 

Mardi  15h30 / 17h30 

Mercredi   15h00 / 17h00 

Vendredi   17h30 / 19h30 

Ouverture de l'espace public numérique 

16 rue de Guigné (entrée par le porche) 

Lundi  10h / 12h30 13h30 / 15h30 

Mardi 10h / 12h30 13h30 / 17h30 

Mercredi   15h00 / 17h00 

Jeudi  10h / 12h30  

Vendredi  10h / 12h30 13h30 / 19h30 
Samedi  9h / 12h 
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14ème rencontre des "Beaulieu de France" 

les 8 et 9 septembre à Beaulieu-sur-Layon 

Au programme  

Samedi : Accueil, petit-déjeuner, visite guidée du bourg par 
petits groupes (avec dégustation des produits et vins locaux sur 
le marché), déjeuner, départ en car vers Trélazé, visite du 
musée de l’ardoise et à Angers du château, de la cathédrale 
et de la Cité. La journée se terminera par un dîner dansant 

Dimanche, le matin sont prévues soit la visite du musée de la 
vigne et du vin à Saint-Lambert-du-Lattay, soit la visite du 
village d’artistes à Rablay-sur-Layon soit une randonnée dans 
les coteaux. Un déjeuner clôturera la rencontre. 

Si vous êtes intéressés pour participer à ce formidable moment 
d’amitié, venez vite en mairie chercher un bulletin 
d’inscription et récupérer la liste des hébergements car 
Beaulieu-sur-Layon est une ville touristique, il y a donc 
beaucoup de monde au début septembre. Le prix pour les 
visites et les repas est de 65 €/personne.  

UNE NOUVELLE ENSEIGNE A BEAULIEU 

En vous promenant rue de Guigné, 
vous avez dû remarquer l’enseigne 
de la bibliothèque. 
 
C’est l’œuvre d’Ingrid Strugen, 
employée aux services techniques de 
la ville. Elle a présenté 3 projets 
dont celui-ci, retenu par les élus. 
C’est elle également, assistée 
d’Anthony Théret, qui l’a réalisée. 

ATTENTION : HORAIRES D'ÉTÉ  
 

L'Agence Postale sera fermée tous les 
vendredis en août, ainsi que le vendredi 
7 septembre. Elle sera normalement ouverte 
les lundis, mardis, jeudis et samedis, hors 
jours fériés. 

 
La bibliothèque municipale sera fermée tous 
les mercredis après-midi de juillet et août. 
Elle sera ouverte aux heures habituelles tous 
les mardis et vendredis à l'exception des 
vendredis 13 juillet et 17 août. Actuellement, 
118 lecteurs la fréquentent assidûment.  
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ECOSPHERE - FAMILLES RURALES Plantation de l'arbre de la laïcité le 22 mars ECOSPHERE - FAMILLES RURALES 

GUINGUETTE - 28 avril Carrés d'art 2012 Carrés d'art 2012 

Carrés d'art 2012 Festival Excentrique 2012 Festival Excentrique 2012 

Festival Excentrique 2012 Festival Excentrique 2012 Festival Excentrique 2012 
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Quelques rappels sur le stationnement gênant 

Selon le Code de la Route, tout véhicule à l'arrêt ou en 
stationnement doit être placé de manière à gêner le moins 
possible la circulation. Sont considérés notamment comme 
gênant la circulation publique, l'arrêt ou le stationnement d'un 
véhicule sur les trottoirs, sur les emplacements réservés aux 
véhicules pour personne handicapée, devant les entrées 
carrossables des immeubles riverains.  

Tout arrêt ou stationnement gênant est puni de l'amende prévue 

CENTRE DE LOISIRS LA RIBAMBELLE 

Le Centre de Loisirs "La Ribambelle" de Ferrière-sur-Beaulieu 

accueillera les enfants de 3 ans à 11 ans du 6 juillet au 3 août et 

du 20 août au 3 septembre 2012. Cet été le thème est "Oyez, 

Oyez, Damoiselles et Damoiseaux, Venez voyager dans le 

temps !" (voyage fou à travers les époques, machine à remonter 

le temps, départ pour le monde imaginaire, puis retour à la 

réalité : fort Boyard, Interville, Pekin Express...). 

Les inscriptions prioritaires (pour les communes de Beaulieu, 

Ferrière-sur-Beaulieu, Genillé, Céré-la-Ronde, Le Liège) auront 

lieu le samedi 9 juin de 14h à 17h à l'école les "Près Verts" à 

Ferrière ; les inscriptions des enfants des communes extérieures 

auront lieu le lundi 11 juin à 17H, à l'école les "Près Verts". 

Pour chaque inscription vous devez présenter une copie du 

carnet de vaccination de l'enfant, le justificatif CAF du quotient 

familial et votre chéquier. 

Nous vous informons que l'Assemblée Générale aura lieu le    

samedi 2 juin 2012, à l'école des Près Verts à 14h.  

Notre association vit grâce au travail des bénévoles du conseil 

d'administration et des familles qui y adhèrent. Lors de cette AG 

nous vous présenterons l'association, notre fonctionnement, 

les actions réalisées en 2012 et les projets pour 2013, ainsi que 

l'ensemble des animateurs qui encadreront vos enfants durant 

l'été. Tout parent présent à l'AG aura la priorité sur l'inscription 

de son enfant pour l'été et pourra l'inscrire immédiatement 

après l'AG (pensez à tous les justificatifs précités, qui sont 

indispensables pour l'inscription). 

Pour tous renseignements complémentaires vous pouvez joindre la 
structure au : 02 47 94 63 67 sur le temps périscolaire ou toute la 
journée les mercredis.  

ERDF RECRUTE DES APPRENTIS 

Apprendre un métier tout en préparant un 
diplôme, c’est le principe de l’alternance. 

Un mode de formation encouragé par 
ERDF. 461 alternants ont été embauchés à l'issue 
de leur formation en 2011, ce qui représente 27% 
des embauches à ERDF pour cette même année. 

L’alternance est une formation accessible à tous,  
des élèves de l’enseignement supérieur aux 
sections CAP. Chez ERDF, l’alternance permet 
d’accéder à une quarantaine de métiers et de 
préparer autant de diplômes. 

Les atouts de l’alternance sont nombreux : un 
contrat de travail rémunéré, la validation de la 
formation par l’obtention d’un diplôme ou d’un 
titre professionnel, l’acquisition d’une 1ère 
expérience professionnelle, l’occasion de vérifier 
que le métier préparé correspond à ses attentes, 
l’appropriation d’une culture d’entreprise et d’un 
savoir-faire grâce à l’accompagnement d’un 
tuteur. 

Des adaptations existent pour les alternants 
handicapés. 

Toutes les offres sur www.erdfdistribution.fr ou 

Collecte des ordures ménagères 

Vos poubelles doivent être sorties la veille au soir du ramassage 

et seulement la veille (soit normalement le mercredi soir) pour 

ne pas encombrer les trottoirs trop longtemps et risquer d'être 

éventrées par les chiens et les chats. Des sanctions pourront être 

prises suite au non respect de cette règle. Par ailleurs il est 

formellement interdit de déposer des ordures aux pieds des 

colonnes à verre ou à papier. 

Les "sacs jaunes" pour le tri sont disponibles gratuitement en 

mairie. Ils doivent être sortis en même temps que les "sacs noirs" 

et sont ramassés par le même camion, équipé d'une double 

benne, l'une pour les "sacs noirs", l'autre pour les "sacs jaunes. A 

leur arrivée au centre de tri de Chanceaux, les bennes sont 

vidées séparément. Les sacs jaunes sont alors triés et leur 

Facebook 

Plus de 1400 "amis" suivent les informations 

bellilociennes par l'intermédiaire du profil 

Facebook de la mairie "Culture Beaulieu Lès 

Loches". Chacun peut se connecter et par ce 

moyen, recevoir des informations sur les 

manifestations organisées sur la commune, des 

infos pratiques, etc... 
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19 mars 2012 
Le conseil municipal : 

 Vote le compte administratif et le compte de gestion 2011 

 951 332.36 € en dépenses de fonctionnement 

 1 140 108.55 € en recettes de fonctionnement 

 1 079 975.08 € en dépenses d'investissement 

 936 193.64 € en recettes d'investissement 

 Affecte le résultat 2011 en investissement (188 776.19 €) 

 Décide de ne pas augmenter les taux des taxes et de reprendre ceux de l’an dernier (Taxe d’habitation : 12,71 % ; Taxe foncière bâtie : 
13,76 % ; Taxe foncière non bâtie : 44.48 %) 

 Vote le budget 2012 : 

 Section de fonctionnement : 1 099 514.00 €  

 Section d'investissement : 1 381 729.08 €  

 Vote les subventions 2012 

 Décide de constituer une commission locale de mise en valeur de l’architecture et du patrimoine composée de :  

 cinq (ou plus) membres du conseil municipal (Sophie MÉTADIER, Marie-Claire BOUIN , Michelle COURNARIE , Raymonde 

VÉQUAUD et Monique GUÉRY  

 le Préfet ou son représentant,  

 le Directeur régional de l’environnement de l’aménagement et du logement ou son représentant,  

 le Directeur régional des affaires culturelles ou son représentant ;  

 des personnes qualifiées au titre de la protection du patrimoine culturel ou environnemental local ou des intérêts économiques 
locaux (Gérard FLEURY, Adrien PERCHERON, Ambroise JAMIN, Manon DRUET) 

 Accepte la réactualisation des prix des entreprises pour les travaux de la salle de lecture de la bibliothèque 

 Décide d’engager la deuxième tranche de travaux de mise aux normes de l’éclairage public et sollicite une subvention auprès du SIEIL. 

 Décide de demander au CNAS une participation financière de 475 € pour l’année 2012 pour les frais occasionnés et la mise à disposition de 
personnel.  

 Donne son accord pour les prix des différentes manifestations organisées par la commune et dit que les sommes seront encaissées dans la 
régie des divers.  

 Décide de verser une gratification au stagiaire de la mairie, selon les textes en vigueur .  

 Accepte le transfert du siège social de l’association Page à Page au 16 rue de Guigné.  

 Accepte le remboursement d'un sinistre par la Cie d’assurances SMACL  et le remboursement de frais par la Cie d’assurances ASTER. 

23 avril 2012 
Le conseil municipal  

 Décide de demander une subvention à la DRAC pour les travaux supplémentaires des vitraux d’un montant de 4070.00 HT.  

 Décide de demander une subvention auprès des services de la DRAC du Centre pour l’entretien du mur des ruines.  

 Approuve les conventions entre la bibliothèque municipale et les écoles primaire et maternelle.  

 Adopte les nouveaux tarifs de location des salles et matériels communaux, et d'occupation du domaine public, à compter du 1er mai 2012.  

 Décide d'ouvrir une ligne de trésorerie auprès de la Banque Populaire pour un montant de 300 000 €   

 Décide de réaliser des virements de crédits .  

 Décide de demander une subvention à la délégation régionale de la Fondation Patrimoine pour la restauration du mur d’enceinte dans le 
cadre d'un projet d’insertion.  

 Décide de porter la candidature de la ville de Beaulieu au Conseil d’Administration et au bureau de l’ANVPAH & VSSP (Association Nationale 
des Villes et Pays d'Art et d'Histoire et des Villes à Secteurs Protégés) et désigne Mme le Maire comme représentant de la Commune 

 Demande le maintien du service de TER Tours-Loches, partage les préoccupations et les inquiétudes des usagers de la ligne TER Tours-
Loches  et apporte son soutien à leurs revendications.  

 Accepte la variante proposée par le couvreur, pour les travaux de réfection de la toiture de la salle de lecture.  

 Accepte le remboursement d'un sinistre par la Cie d’assurances SMACL  et le remboursement de frais par la Cie d’assurances ASTER. 

 Accepte le legs du Professeur Bernard et autorise Mme le Maire à ester en justice pour ce dossier 

21 mai 2012 
Le conseil municipal  

 Fixe le montant des participations financières de la commune versées aux familles dont les enfants fréquentent les centres de loisirs autres 
que celui de Ferrière-sur-Beaulieu qu'elle finance directement 

 Accepte de vendre la maison de la Devinière pour un montant de 350 000 € net vendeur 

 Décide le recrutement de deux personnes en CUI/CAE à temps partiel pour l’entretien des locaux communaux. 

 Décide de lancer une consultation pour tous les contrats d’assurances de la commune : responsabilité civile, dommage aux biens, véhicules, 
protection juridique, protection des élus, risques statutaires des agents. 

 Décide de vendre par adjudication publique un terrain à bâtir situé impasse 
Sainte-Catherine 

 Décide de faire réaliser un meuble pour l'Agence Postale Communale et de se 
faire rembourser la facture par La Poste. 

Le conseil municipal se tient dans la salle du conseil. 
L'accès est libre (entrée par l'arrière de la mairie) 

Les délibérations sont consultables en mairie 
et sur le site internet de la mairie. 
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Promenades historiques en calèche   

Vous pouvez sillonner les routes de Beaulieu et Loches … 
confortablement installés dans une calèche et bercés par le bruit 
des sabots des chevaux. Le Haras de Muralis organise pendant 
tout l’été des promenades en calèche.  

A partir du mercredi 13 juin et tous les mercredis jusqu’au 
12 septembre, des promenades en calèches tout public vous 
permettront, pendant 45 minutes, de parcourir les rues de Loches 
et Beaulieu.  

Départ de Beaulieu à 11h devant la Mairie  

Départs de Loches à 15h, 16h, 17h et 18h à l'Office du Tourisme. 

Réservations auprès de l'office de tourisme :  02 47 91 82 82  

tarif adulte : 9 €; enfant : 5 €; forfait groupe : 80 €  

 

Transport à la demande 

Parallèlement aux lignes régulières Touraine Fil Vert, le Conseil 
Général propose, pour le même tarif (1,70 €), trois lignes de 
transports dits "à la demande" c'est-à-dire avec des itinéraires et 
des horaires variables. Un service de ce type dessert la 
communauté de communes de Montrésor à destination de 
Beaulieu et de Loches et réciproquement Ce service est ouvert à 
tous.  

Il permet donc aux habitants de Beaulieu de se rendre des 
"Jardins de l'Abbaye" (devant la Maison de l'Emploi et des 
Entreprises)  aux communes de la communauté de communes de 
Montrésor, mais aussi à Loches (points d'arrêt à la Gare, place de 
Verdun, rue des Lézards, avenue des Bas-Clos (hôtel des Impôts), 
rue du Dr-Martinais, Z.I. de Vauzelles, et maison de retraite de 
Puy-Gibault).  

Le service est assuré tous les jours de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h, 
sauf le samedi après-midi, le dimanche et les jours fériés. Ce 
service fonctionne uniquement sur réservation préalable 
auprès du n°vert 0800 123 037.  

 

Expertise des caves 

Grâce à l’adhésion de la commune au syndicat des Cavités d'Indre-
et-Loire, les habitants qui le souhaitent peuvent bénéficier de 
l’intervention du syndicat pour effectuer le diagnostic de stabilité 
de caves et de coteaux (moyennant une participation aux frais 
d’études d’un montant de 220€). 

Les maçonneries se fissurent, des fractures s’ouvrent, des blocs se 
déchaussent, de la poussière tombe de la voûte, vous constatez 
un suintement d’eau après un violent orage… Votre cave vieillit 
mal ! Aurait-elle besoin d’un petit lifting ? 

Le géologue de Cavités 37 peut alors intervenir Son rôle est 
d'établir le "bilan de santé" de la cave (degré de fracturation, 
indices de faiblesse, traces d’anciens travaux d’étaiement, 
suintement d’eau...). Il évalue le risque de ruine de l’ouvrage 
souterrain, donne des conseils techniques sur d’éventuels travaux 
de confortement (soutènement du toit, renforcement de 
piliers...), de remblaiement des vides (partiel ou total), ou 
d’aménagement (agrandissement, création ou modification 

d’ouverture, dégagement de remblais, drainage des eaux…). 

Le diagnostic de stabilité est formalisé par un rapport géologique 
remis au propriétaire de la cave, au maire de la commune et un 

troisième exemplaire destiné aux archives de Cavités 37. 

PLANTATIONS 

Le fleurissement de la commune dépend de tous, 
mairie et habitants. Vous pouvez cultiver des fleurs 
dans votre jardin ou sur le rebord de vos fenêtres. 
Vous pouvez aussi planter quelques végétaux sur le 
trottoir, auprès de chez vous, pour embellir les 
abords de votre logement, agrémenter la rue et le 
quartier, cacher le pied d'un poteau disgracieux, ou 
tout simplement pour le plaisir des yeux. Il y a 
beaucoup d'endroits propices : près d'une porte, 
d'un escalier, au pourtour d'un arbre, sur un talus ou 
un coin un peu tristounet. 

Nul besoin d'être un spécialiste ! On peut se mettre à 
plusieurs, (échanges de plantes et de service). Il suffit 
qu'un ou deux voisins se lancent pour que les autres 
suivent. L'entretien des plantes (arrosage, taille, …) 
est alors assuré à plusieurs. 

 

 

 

 

 

Si vous voulez faire pousser une grimpante sur un 
mur, planter des vivaces ou semer quelques graines, 
demandez à la mairie si cela est techniquement 
possible. Jérémy, le jardinier de la ville, passera vous 
voir et vérifiera avec vous la faisabilité de votre 
projet (absence de réseaux souterrains notamment). 
Les services techniques sauront alors où sont vos 
plantations et ne risqueront pas d'effectuer un 
désherbage intempestif.  

 

 

 

 

 

 

 

 

VOTE PAR PROCURATION 

Si vous ne pouvez pas vous déplacer ou être présent 
les 10 et/ou 17 juin,  vous avez la possibilité de 
confier un mandat à un autre électeur inscrit dans la 
commune. 

La procuration est établie sans frais. Elle est établie 
pour un scrutin déterminé (pour l'un des deux tours 
ou pour les deux tours).  

Le mandant (celui qui ne pourra pas aller voter) doit 
se présenter personnellement à la gendarmerie de 
Loches ou du lieu où il se trouve, avec une pièce 
d'identité. Il doit connaitre le nom de naissance et le 
nom d'usage, la date de naissance et si possible le 
numéro d'électeur (sur la carte d'électeur) de son 
mandataire (celui qui ira voter pour lui). 

Les officiers de police judiciaire compétents se 
déplacent à la demande écrite des personnes dont 
l'état de santé ou physique ne leur permet pas de se 
déplacer. 



PHOTO AERIENNE DE BEAULIEU-LES-LOCHES (2004) 


